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Le Grenelle, et après ? 
Retour sur le Grenelle de l'environnement et propositions pour l'après Grenelle

Intervention d’Anne-Sophie LECLERE au Congrès des 13 et14 décembre 2007

L'objet de mon propos n'est pas de revenir
sur les messages portés par le SNITPECT et
la Confédération FO pendant le Grenelle de
l'environnement puisque vous avez déjà pu
l ire nos proposit ions écrites dans les
derniers communiqués et sur le site internet,
mais plutôt de revenir sur la manière dont
s'est déroulé le Grenelle et vous parler de
l'après Grenelle et du rôle que nous, ITPE,
nous pouvons jouer dans cet après.

Retour sur le Grenelle de
l'environnement

Avant tout, pour lever toute ambiguïté, je
souhaite vous préciser que je suis fondamen-
talement convaincue de l'intérêt et de la
nécessité de la préservation de l’environne-
ment. J’y ai consacré mes études et une
partie de ma carrière professionnelle. Mon
propos n’est donc pas de nier l’importance
du sujet. 

Je veux cependant vous dire que j’ai été très
inquiète de constater que malgré nos
demandes, le Grenelle de l’environnement
n’a pas été celui du développement durable.
Le développement durable repose en effet
sur trois piliers que sont l’environnement,
l’économique et le social. Ces trois piliers
doivent être équilibrés. A travers le Grenelle,
l’environnement a été mis sur le devant de la
scène. L’économique, lui, est resté au cœur
des préoccupations du gouvernement. CC’’eesstt
ddoonncc  llee  ttrrooiissiièèmmee  ppiilliieerr,,  cceelluuii  dduu  ssoocciiaall  qquuii
eesstt  eenn  vvooiiee  dd’’êêttrree  ssaaccrriiffiiéé  ssuurr  ll’’aauutteell  dduu
GGrreenneellllee pour permettre le financement ou
simplement la mise en oeuvre des mesures
proposées. La préservation de l'environne-
ment n'aura été qu'un prétexte pour justifier
le démantèlement du Ministère de l'équipe-
ment et des réductions budgétaires diverses,
un alibi pour lever de nouvelles taxes,
comme par exemple l'hypothèse évoquée
d'une taxe additionnelle sur le foncier bâti
pour lutter contre l'étalement urbain.

Comme vous le savez, le Grenelle de l'envi-
ronnement a associé cinq collèges (Etat,
Collectivités, ONG, représentants des entre-
prises et des organisations syndicales). Le
point qui m'a le plus frappé dans le déroule-
ment du Grenelle a été l'effacement de l'Etat
et surtout l'absence totale de l'ex-équipe-
ment dans ce processus.

Nous ne pouvons que regretter cet absence.
Le SNITPECT, avec FO, s’est souvent
retrouvé, de fait, le seul porte parole sur des
sujets comme le rôle de l'Etat, la défense de
ses missions de service public, le portage
d'un partenariat entre l’Etat et les collecti-
v i tés,  la  proposit ion d'une ingénier ie
publique gratuite au service de l'environne-
ment, ou la place primordiale d’un réseau
scientifique et technique renforcé et ouvert à
tous. Si ces propositions ont souvent reçu
un écho favorable auprès des autres
collèges, les collectivités notamment, aauuccuunn
rreepprréésseennttaanntt  ddee  nnoottrree  pprroopprree  mmiinniissttèèrree  nnee
lleess  aa  ssoouutteennuueess..

Il faut aussi dire aussi que le Grenelle de
l'environnement n'a été qu'une grande
opération de communication, une foire aux
propositions... Les propositions qui en sont
sorties et que vous avez pu lire dans la
presse n'ont fait l'objet d'aucune évaluation,
qu’elle soit scientifique, administrative ni
même financière. Rien sur la faisabilité, l'effi-
cacité, le coût, les bénéfices, l'efficience de
ces mesures. Est-ce pour cela que l'exper-
tise de l'ex-équipement n'avait pas été jugée
utile ?

Mais aujourd'hui, tout reste donc à faire pour
la préservation de l'environnement ! L'après
Grenelle démarre, et c'est maintenant que
lleess  IITTPPEE  oonntt  uunn  rrôôllee  ffoonnddaammeennttaall  àà  jjoouueerr,,  nnoonn
ppaass  ppoouurr  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn  mmaaiiss  ppoouurr    ll''aacc--
ttiioonn..  

Propositions 
pour l'après Grenelle

La préservation de l'environnement se
justifie parce qu'il existe des pressions qui
s'exercent sur celui-ci ; pressions que nous
connaissons bien parce qu'elles touchent
nos domaines de compétence : aménage-
ment, infrastructures, logement, risques...
Nous sommes donc les mieux placés pour
travailler sur la réduction de ces pressions
en ayant conscience de leurs causes et des
processus en jeux. Par exemple, la limitation
de l'étalement urbain ne doit pas être dicté
comme un principe niant les besoins en
logement, et la prévention des risques doit
se concevoir en intégrant les besoins de
développement de territoires complètement
assujettis. 

L'expertise du RST dans ces domaines
(risques, eau, environnement...), mais aussi
en économie du bâtiment et qualité de la
construction est un atout majeur, à faire
valoir et renforcer pour participer à la préser-
vation de l'environnement en général et à la
lutte contre le réchauffement climatique en
particulier.

C'est pourquoi je pense nous, ITPE, aavvoonnss
nnoottrree  ppllaaccee  ddaannss  llaa  ddéécclliinnaaiissoonn  ooppéérraattiioonn--
nneellllee,,  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  eett  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddeess
pprrooppoossiittiioonnss issues du Grenelle, et ce, de
différentes manières : 

• en faisant valoir nos compétences et notre
savoir-faire pour analyser les problèmes et
leur trouver des solutions réalistes, plutôt
que céder au "y a qu'a... faut qu'on..." qui
a tant prévalu pendant le Grenelle

• en jouant un rôle d'ensemblier pour que la
somme des actions particulières menées
par les différents partenaires : Etat, collec-
tivités, entreprises, société civile... aillent
dans le sens souhaité : celui du dévelop-
pement durable en respectant ses trois
dimensions : économique, sociale et envi-
ronnementale 

GRENELLE
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• en consolidant l'association et le partena-
riat avec les collectivités dans les diffé-
rents domaines de l'aménagement durable

• en accompagnant les changements
nécessaires de notre société, comme
nous l’avons toujours fait : changements
de mentalité, mais aussi changements
d'échelle, dans une vision prospective

• en étant médiateur, en travaillant avec
dif férents par tenaires qui défendent
chacun leurs intérêts (dont les ONG), 

• en restant critique et objectif à travers le
suivi et à l'évaluation des actions mises en
oeuvre

• en faisant la part des choses entre l'idéo-
logique et le scientifique.

Tous ces défis, les ITPE sont en mesure de
les relever parce que les compétences
nécessaires, individuelles et collectives sont
présentes et que le savoir faire a déjà été
démontré.
Par ailleurs, les ITPE sont présents et actifs
dans plusieurs des collèges : Etat, collecti-
vités et organisations syndicales. Ils peuvent

donc faire entendre leurs voix par différents
canaux.

En agissant en synergie, nous pouvons faire
évoluer  col lect ivement les choses et
permettre que le Grenelle ait des suites
concrètes, ancrées dans nos actions au
quotidien, au sein des différentes structures
qui nous emploient, pour le bénéfice de l'en-
vironnement.
LLeess  IITTPPEE  sseerroonntt  iinnddiissppeennssaabblleess  ddaannss  ll''aapprrèèss--
ggrreenneellllee,,  ppoouurr  ppaasssseerr  ddeess  ddiissccoouurrss  àà  ll''ooppéérraa--
ttiioonnnneell,,  ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn  àà  ll''aaccttiioonn..  JJee
vvoouuss  iinnvviittee  àà  pprreennddrree  ppoossiittiioonn  eenn  ccee  sseennss..

Grenelle

Là où passent les propositions Attali, 
la croissance n’est pas prête de repousser !
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La commission Attali dite de libération de la

croissance a remis son rapport au président

de la République. Le président reçoit ainsi

l’énième rapport sur le sujet ; celui-ci n’ap-

porte pas grand-chose de nouveau, son seul

mérite est  de compiler toutes les plus

mauvaises propositions de réforme exprimées

ces dernières années. Idéologique, imprégné

du discours décliniste le plus caricatural,

coûteux, anti-social, parfois démagogique et

déconnecté de la réalité, ce rapport est un

véritable danger pour la croissance, la protec-

tion sociale collective et la pérennité du

modèle républicain. Il s’agit d’une tentative

de déréglementation massive des politiques

publiques que le gouvernement serait bien

avisé d’oublier dans un placard. 

Quelques exemples : alors que les partenaires

sociaux sont parvenus à un compromis pour

réformer le marché du travail, la Commission

Attali reprend à son compte l’intégralité du

programme du MEDEF : liberté pour les

entreprises de déroger à la durée légale du

travail, facilitation des licenciements, allon-

gement de la durée d’activité, réforme de la

représentativité dans le sens souhaité par les

libéraux… Sur les retraites, on retiendra la

très judicieuse proposition de développement

des fonds de pension à la française en pleine

tempête boursière.  

Sur la grande distribution, les propositions de

réforme semblent avoir un temps de retard,

plusieurs mesures ont déjà été engagées par

ce gouvernement comme par le précédent. En

proposant la liberté totale d’installation pour

les hypermarchés, ce rapport ne pouvait

mieux satisfaire toutes les exigences du lobby

de la grande distribution.

Le rapport adopte un point de vue totalement

idéologique en proposant d’étendre la

concurrence dans tous les domaines : profes-

sions réglementées, éducation, services

publics, infrastructures. Sous ce rouleau

compresseur du tout concurrence, c’est le

modèle républicain qui serait mis à mal si ces

propositions devaient être retenues.

La remise en cause du principe de précaution

remet surtout en cause le travail mené à l’au-

tomne dernier par le grenelle de l’environne-

ment. Le rapport passe d’ailleurs très rapide-

ment sur l’exigence du développement

durable, en tant que facteur de croissance et

gisement d’emplois nouveaux.

La notation des enseignants est un exemple

typique de la mesure démagogique et inutile.

Il en est de même pour la notation des agents

de service public par les usagers. Tout aussi

inepte, la construction de villes nouvelles,

quand on sait le bilan désastreux de l’expé-

rience identique lancée dans les années 70.

Il faut encore souligner la contradiction

manifeste entre la volonté de soutenir l’inves-

tissement dans l’éducation, la recherche et

l’innovation, qui demande de dégager des

moyens budgétaires conséquents alors que le

rapport propose la réduction des dépenses

publiques, à moins de vendre l’école au

privé.

La proposition de TVA sociale et de transfert

des cotisations sociales vers la CSG et la

TVA est une nouvelle tentative d’étatisation

de la sécurité sociale, sans assurer la péren-

nité de son financement. Ce ne sont pas de

nouvelles franchises sur les remboursements

médicaux, injustes socialement et source de

culpabilisation des malades qui apporteront

une solution.

En revanche, pas de plan de relance à l’ho-

rizon. Ce sont donc les salariés qui doivent en

prendre l’initiative, en revendiquant des

hausses de salaires et l’augmentation de leur

pouvoir d’achat, pour soutenir la consomma-

tion, la croissance et l’emploi. C’est pourquoi

Force ouvrière appelle à la mobilisation des

salariés du public et  du privé le jeudi

24 janvier pour la revalorisation de leurs

salaires et de leur pouvoir d’achat !

Communiqué FO 

du mercredi 23 janvier 2008
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